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Mesures correctives à mettre en œuvre 

Inspection du 17 octobre 2023 de l’établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)  

« Les Quatre Vents », situé au 30, route d'Hergnies à Bruille-Saint-Amand (59199) 
 

Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés de la fiche de synthèse (par 

ordre de priorité) 

Injonction (I)/mise en demeure (MED)/prescription (P)/ 

Recommandations (R) 

Fondement juridique/référence aux bonnes pratiques 

Délai de mise en œuvre à l’issue de la 

procédure contradictoire 

E7 

 

L’absence de fermeture des portes des locaux techniques ne permet 

pas de garantir aux résidents un cadre sécurisé contrairement aux 

dispositions de l’article L. 311-3 du CASF. 

 

Prescription n° 1 : 

Sécuriser les locaux de soins, y compris l’armoire contenant les dossiers médicaux, 

et les locaux techniques de l’établissement, afin de garantir aux résidents un cadre 

sécurisé, conformément aux dispositions de l’article L311-3 du CASF. 

Dès réception du rapport 

E10 

 

En ne prenant pas toutes les précautions en leur pouvoir pour éviter 

que des personnes non autorisées puissent avoir accès aux 

médicaments et produits qu'elles sont appelées à utiliser dans le cadre 

de leur exercice professionnel, les infirmières de l’EHPAD ne satisfont 

pas aux obligations qui leur incombent, telles que prévues à l’article R. 

4312-39 du CSP. 

 

E9 

L’armoire contenant les dossiers médicaux n’est pas sécurisée, 

contrairement aux dispositions de l’article R4127-73 du Code de la 

santé publique (CSP). 

E8 

 

L’absence de réponse réactive en cas de déclenchement du dispositif 

d’appel ne permet pas de garantir la sécurité des résidents 

contrairement aux dispositions de l’article 

L. 311-3 du CASF et des recommandations de la HAS. 

Prescription n° 2 : Veiller à une réponse aux appels malades, dans des délais 

satisfaisants, afin de garantir la sécurité des résidents conformément aux 

dispositions de l’article L311-3 du CASF et des recommandations de la HAS. 

 

Dès réception du rapport 

E6 

 

La qualification des personnes présentes la nuit n’est pas suffisante 

pour garantir la sécurité des résidents contrairement aux dispositions 

de l’article L.311-3 du CASF.  

 

Prescription n° 3 : 

Prévoir du personnel suffisamment qualifié la nuit afin d’assurer une prise en chargée 

sécurisée des résidents et un accompagnement de qualité, conformément aux 

dispositions de l’article L311-3 du CASF. 

1 mois 

E1 

L’établissement ne dispose pas, au jour de l’inspection, d’un projet 

d’établissement en vigueur, ce qui est contraire aux dispositions de 

l’article L.311-8 du CASF. 

Prescription n°4 :  

Réviser les outils de la loi 2002-2 conformément à la règlementation: 

- le projet d’établissement, dont le projet de soins ; 

- le règlement de fonctionnement ; 

- le livret d’accueil ; 

6 mois 

E2 

L’établissement ne dispose pas, au jour de l’inspection, d’un projet de 

soins en vigueur, ce qui est contraire aux dispositions de l’article L.311-

8 du CASF. 
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Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés de la fiche de synthèse (par 

ordre de priorité) 

Injonction (I)/mise en demeure (MED)/prescription (P)/ 

Recommandations (R) 

Fondement juridique/référence aux bonnes pratiques 

Délai de mise en œuvre à l’issue de la 

procédure contradictoire 

E3 

L’établissement ne dispose pas, au jour d’inspection, d’un règlement 

de fonctionnement en vigueur, contrairement aux dispositions de 

l’article R. 311-33 du CASF. 

et afficher le règlement de fonctionnement au sein de l’établissement. 

E4 

Le règlement de fonctionnement n’est pas affiché dans les locaux de 

l’établissement contrairement aux dispositions de l’article R.311-34 du 

CASF. 

E5 

Le livret d’accueil n’est pas conforme aux dispositions de l’instruction 

ministérielle du 22 mars 2007 relative au développement de la 

bientraitance et au renforcement de la politique de lutte contre la 

maltraitance et aux recommandations de la HAS. 

R2 
La procédure de signalement des EI/EIG ne mentionne pas les 

coordonnées des autorités administratives. 

Recommandation n°1 :  

Mettre à jour la procédure de signalement des EI/EIG en ajoutant les coordonnées 

des autorités administratives. 

1 mois 

R1 

L’absence d’affichage dans l’établissement du numéro d’appel national 

unique 3977 en cas de maltraitance est contraire aux 

recommandations de la HAS. 

Recommandation n°2 :  

Afficher au sein de l’établissement le numéro d’appel national unique 3977 

conformément aux recommandations de la HAS. 

Dès réception du rapport 

 


